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Présentation du SMEPE  

Structure  

Création et composition   
�
Créé en 1991 à l'initiative du Conseil Général de la Haute-Garonne, le Syndicat Mixte pour 
l'Etude et la Protection de l'Environnement en Haute-Garonne (SMEPE) est composé du 
Conseil Général et de communes volontaires du département. 
 
Depuis sa création, le nombre de communes adhérentes n’a cessé de croître ; il est passé 
de 140 en 1991 à 265 en 2009, représentant 565 191 habitants.  
 
 
Carte des communes adhérentes au SMEPE en 2010 : 
 

 
 
 
Le SMEPE associe également – à titre consultatif – des associations de  protection de 
l’Environnement et divers organismes et institutions compétents en Environnement et en 
Education. Fin 2010, 43 associations et 14 organismes institutionnels ont été associés aux 
travaux du SMEPE. 
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Conseil d’Administration et Bureau   
 
La composition du Conseil d'Administration et du Bureau du SMEPE est fixée par 
délibération du 10/06/2008. 
 
����  Conseil d'Administration : 
 

collège du Conseil Général collège des communes 
15 conseillers généraux, désignés par l'Assemblée 

départementale 
15 élus municipaux, désignés par l'Assemblée générale 

du SMEPE 
Pierre IZARD - Président du Conseil Général 
Claude RAYNAL  - Secrétaire délégué à 
l'environnement et au développement durable 
Gilbert  HEBRARD - Vice-président délégué à 
l'agriculture et à l'espace rural 
Jacques LECLERC - Président de la Troisième 
Commission 
Claude CALESTROUPAT  - Président de la Quatrième 
Commission 
Louis  BONHOMME – Conseiller Général 
Pierre BRANA  – Conseiller Général 
Henri DENARD – Conseiller Général 
Jean-Michel FABRE – Conseiller Général 
Cécile HA-MINH-TU – Conseillère Générale 
Francis LAFFONT – Conseiller Général 
André LAUR – Conseiller Général 
Annie MAURY – Conseillère Générale 
Adolphe  RUQUET – Conseiller Général 
Claude  ROUDIERE – Conseiller Général 
 

Khalil AL-YAKOOB  – Conseiller Municipal de Léguevin 
Françoise EMERY – Conseillère Municipale 
d'Ayguesvives 
Michel FAGUET – Conseiller Municipal de Cazères 
Alain FONT – Adjoint au Maire de Paulhac 
Olivier GUIBERT – Conseiller Municipal d'Escalquens 
Jean-Jacques MARTINEZ – Adjoint au Maire de 
Labarthe-sur-Lèze 
Patrick MASSARUTO – Maire de Longages 
Joël OLIVIER – Conseiller Municipal de Labège 
Odile POUVILLON – Conseillère Municipale de 
Montaigut-sur-Save 
Jean-Louis PUISSEGUR – Maire de Pointis-Inard 
Thierry SAVIGNY – Maire de Montberon 
Marc TARDY – Conseiller Municipal de Saint Lys 
Nicolas TOMASI – Adjoint au Maire de L’Union 
Marie-Thérèse TRECCANI – Adjointe au Maire de 
Merville 
Jean-Philippe VIDAL – Conseiller Municipal de Balma 
 

 
 
����  Bureau : 

Président : M. Pierre IZARD, Président du Conseil Général 
Vice-Présidents : M. Claude RAYNAL , Secrétaire délégué à l’environnement 
  M. Michel FAGUET, Conseiller Municipal de Cazères 
Secrétaire :  M. Jean-Louis PUISSEGUR, Maire de Pointis-Inard 

 
 

Missions  
 
Le SMEPE s'est donné 3 missions essentielles centrées sur les problématiques 
environnementales : 
 �  favoriser l'information et la concertation des élus et des différents acteurs locaux sur 
divers sujets concernant les thématiques environnementales (réunions thématiques, 
colloques, visite de sites…) 
 �  aider les équipes enseignantes des établissements scolaires à mener des actions 
de sensibilisation à l'environnement, en mettant à leur disposition différents outils 
pédagogiques thématiques (mallettes, expositions, CD-Rom, film…) 
 �  recueillir l'avis des collégiens et les sensibiliser à l'environnement au travers du 
Conseil Départemental des Jeunes pour l'Environnement en Haute-Garonne (CDJE) ; 
donner la possibilité à ces jeunes d'imaginer et de créer des actions de sensibilisation à la 
protection de l'environnement destinées à l'ensemble des collégiens du département. 
 
En 2010, le SMEPE a poursuivi la réalisation de ces 3 missions. 
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Réalisations en 2010  

Rencontres thématiques d’information, de débat et 
d’échanges  
 
Durant l'année 2010, deux rencontres d'information et de débat et deux visites ont été 
organisées par le SMEPE. Ces rencontres ont pour objectif de faire l'état des connaissances 
et des enjeux sur des problématiques en lien avec l'actualité de l'environnement, de partager 
des expériences innovantes et des points de vues des différents acteurs (élus locaux, 
associations, experts scientifiques…) : 
 
�  30 mars 2010 : journée technique "Centre de tri et de stockage des déchets de 

MONTECH (tri mécano-biologique et valorisation énergétique du biogaz)"  

�  31 mars 2010 :  rencontre-débat : Lutte contre l’érosion des sols 

�  28 avril 2010 :  rencontre-débat : Eco-quartiers, quartiers durables : vers un autre 
urbanisme 

�  13 octobre 2010 :  journée technique "�Centre de traitement et de stockage de résidus 
ultimes de GRAULHET (stabilisation et stockage, traitement 
biologique de déchets industriels)"  

 
Le programme de ces rencontres, ainsi que les comptes-rendus sont accessibles sur le site 
internet du SMEPE : www.environnement-haute-garonne.fr. 
 
Les participants reconnaissent unanimement la qualité et l'intérêt du programme proposé par 
le SMEPE en 2010 et apprécient la large diversité des thématiques abordées dans le cadre 
de ces rencontres et visites. 

Outils pédagogiques  
 
Le SMEPE a développé une large gamme d'outils pédagogiques de sensibilisation à 
l'environnement et au développement durable. L'objectif de tous ces supports (mallettes, 
expositions, multimédia, affiches…) est d'apporter une information claire, complète et 
indépendante, pour permettre aux jeunes de bien comprendre les enjeux de la protection de 
leur patrimoine et de leur santé, de réfléchir sur leurs propres attitudes quotidiennes et ainsi 
éveiller en eux la motivation et le geste éco-citoyens. Ces outils pédagogiques, conçus pour 
être exploités par les équipes éducatives des collèges de Haute-Garonne, peuvent 
également être mis à la disposition des mairies, des écoles, des associations, … en fonction 
de la disponibilité des stocks et des animateurs. 
Ces différents outils et les modalités de leur mise à disposition sont détaillés sur le site 
internet du SMEPE (www.environnement-haute-garonne.fr). 
 
Depuis la rentrée scolaire de septembre 2010, le DVD-Rom « Biodiversité : Mode d’emploi » 
et les quatre affiches qui l’accompagnent et le guide d’accompagnement du sentier de 
découverte de la forêt de Buzet sont proposés en complément des nombreux autres outils 
de sensibilisation à l’environnement. 
Le SMEPE a également implanté un panneau pédagogique d’information sur la Garonne le  
7 décembre 2010. Ce panneau est situé sur l’aire de Fronsac, le long du parcours cyclable. Il 
apporte aux cyclistes et promeneurs de l’information sur le fonctionnement du fleuve et sur 
son écosystème particulier. 
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Pour l’année scolaire 2009-2010, 63 expositions et 3 mallettes ont été livrées. Ces livraisons 
concernent 27 collèges, 6 associations, 9 mairies, 2 centres de loisirs et 2 lycées.  
  
 - 20 expositions "Energies" 

- 28 expositions "Déchets"  
- 8 expositions "Bruit"  
- 7 expositions "Rivière" 
- 2 mallette "Arbre" 

 
D’autres supports de sensibilisation ont également été distribués : DVD-Rom, affiches et 
cartes postales de la campagne "bouge ta vie, sauve ta planète" et Chartes du Collégien à 
Vélo. 
 
Interventions en milieu scolaire 
 
Au cours de l’année scolaire 2009-2010, les agents du Conseil Général sont intervenus dans 
22 établissements et ont touché 2907 élèves sur la thématique des déchets et des 
déplacements, 25 interventions ont eu pour thématique « la charte du collégien à vélo » 
diffusée par le SMEPE. 

Conseil Départemental des Jeunes pour l’Environneme nt  
 
Durant l’année scolaire 2009-2010, les 31 collégiens composant le CJDE ont participé, pour 
leur deuxième et dernière année de mandat, à des réunions et visites autour du thème de la 
biodiversité.  
Pour poursuivre l’action entreprise durant l’année scolaire 2008-2009, ils ont finalisé la 
réalisation des outils pédagogiques de sensibilisation à la biodiversité : un DVD-Rom et une 
série de 4 affiches. Au cours de leurs deux années de mandat, les collégiens ont collecté 
des photos, vidéos et interviews qui sont intégrées à l’outil multimédia, comme illustration 
des contenus scientifiques. 
 
Chaque collège a reçu en début d’année scolaire 2010-2011, deux exemplaires du  
DVD-Rom, les affiches sont en cours de diffusion auprès des établissements scolaires. 
Ces outils sont également mis à disposition des membres du SMEPE via le bon de 
commande du site internet du SMEPE (www.environnement-haute-garonne.fr). 
 
�  Séance du CDJE en 2010 
13 janvier 2010 : conférence sur le programme de plantation de haies du Conseil Général 
10 février 2010 : débat de collégiens : solutions pour contribuer à préserver la biodiversité 
10 mars 2010 : sortie sur le site des Ramiers de Bigorre. 
7 avril 2010 : séance de préparation de la journée de clôture du 9 juin au Conseil Général.  
9 juin 2010 : séance de clôture en forêt de Buzet 
10 novembre 2010  : 1ère séance de la nouvelle promotion ( 20 membres pour 2010-2012) 
 
Les collégiens du CDJE ont été acheminés en covoiturage sur les lieux de réunions, par 8 
sociétés de taxi. Le coût et l’organisation de ces transports sont entièrement pris en charge 
par le SMEPE. En 2010, 5 agents, mis à disposition par le Conseil Général, assurent 
l'animation et le fonctionnement du CDJE. 

Site internet  
Mis en ligne depuis décembre 2007, le site internet du SMEPE présente son fonctionnement 
et ses missions, ses domaines d'activité et ses actions de sensibilisation à l'environnement 
proposées aux établissements scolaires et le Conseil Départemental des Jeunes pour 
l'Environnement. Régulièrement mis à jour par les agents mis à disposition du SMEPE, les 
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membres peuvent y trouver les actualités du syndicat, télécharger les comptes-rendus des 
rencontres et des réunions du CDJE ou réserver des outils pédagogiques. 

 
www.environnement-haute-garonne.fr 

 

Fonctionnement  

Moyens matériels et en personnel  
 
Pour gérer et animer le SMEPE, des moyens humains et matériels sont mis à la disposition 
du syndicat mixte par le Conseil Général de la Haute-Garonne ; cette mise à disposition est 
formalisée par une convention ratifiée en février 2004 entre le Conseil Général et le SMEPE 
et réactualisée en 2008. 
 
Ainsi, en 2010, 9 agents titulaires sont concernés pour partie de leur temps de travail par les 
activités du SMEPE : 
 

 
Fonctions exercées 

 
Grade FPT 

Taux de mise à 
disposition 

Pilotage général du SMEPE et interface avec le 
Président 

Ingénieur principal 20 % 

Animation et gestion du SMEPE Technicien supérieur 
principal 

70 % 

Suivi juridique des procédures et Comptabilité rédacteur 
 

70 % 

Supervision et animation du CDJE – Conception des 
outils pédagogiques  

Technicien supérieur 70 % 

Planning de mise à disposition des outils 
pédagogiques ; logistique du CDJE 

adjoint technique  90 % 

Transport et installations des outils pédagogiques adjoint technique 
 

80 % 

Animation du CDJE – Conception des outils 
pédagogiques 

rédacteur 
 

60 % 

Animation du CDJE – Conception des outils 
pédagogiques 

adjoint technique 
 

60 % 

Secrétariat  et appui en comptabilité adjoint administratif 
 

50 % 

 
De plus, le SMEPE bénéficie des bureaux, des véhicules de services, des frais de 
communication, et de prestations diverses (imprimerie, conseil juridique et 
communication,…) fournis à titre gracieux par le Conseil Général. Ces moyens ont été 
évalués à près de 250 000 € pour l’année 2010 (dont 80% de masse salariale).�
 
 

Moyens financiers  
 
Le SMEPE est un établissement public qui fonctionne selon les règles de la comptabilité 
publique. 
 
Les recettes du SMEPE proviennent de la participation du Conseil Général et des 
communes adhérentes.  
En 2010, la participation demandée auprès du Département a été diminuée à 50 000 € (alors 
qu’elle était de 76 500 € en 2009) ; cette baisse étant justifiée par une augmentation des 
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moyens matériels et en personnels du Département mis gratuitement à la disposition du 
SMEPE.  
La cotisation des communes a été maintenue à 0.08 € par habitant/an, avec une exonération 
pour les communes de moins de 200 habitants, soit une participation globale de 45 882 € en 
2010. Le montant de la participation des communes est calculé sur la base des 
recensements complémentaires de population (arrêtés parus aux Journaux Officiels). 
 
Pour 2010, le budget total du SMEPE est de 912 467.77 € (286 512.89 € pour la section 
fonctionnement et 625 954.89 € pour la section investissement). 
 
 
 
 

�   �  
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Annexe 1 : Statuts du Syndicat Mixte pour 
l'Etude et la Protection de l'Environnement   
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Annexe 2 : Liste des adhérents  
 

LISTE DES 265 COMMUNES ADHERENTES EN 2009 
au Syndicat Mixte pour l'Etude et la Protection de l'Environnement 

 
AIGNES 
AIGREFEUILLE 
ALAN 
ANAN 
ANTICHAN DE 

FRONTIGNES 
ARBAS 
ARBON 
ARGUENOS 
ARNAUD GUILHEM 
ARTIGUE 
ASPET 
AUCAMVILLE 
AURIBAIL 
AURIGNAC 
AUSSONNE 
AUTERIVE 
AUZAS 
AUZEVILLE TOLOSANE 
AUZIELLE 
AYGUESVIVES 
BAGIRY 
BAGNERES DE 

LUCHON 
BALMA 
BAX 
BAZIEGE 
BAZUS 
BEAUMONT SUR LEZE 
BEAUPUY 
BEAUZELLE 
BELBEZE DE 

LAURAGAIS 
BENQUE DESSUS ET 

DESSOUS 
BESSIERES 
BILLIERE 
BLAGNAC 
BONDIGOUX 
BOULOC 
BOURG D'OUEIL 
BOUSSAN 
BOUSSENS 
BOUTX 
BRAGAYRAC 
BRETX 
CABANAC-CAZAUX 
CADOURS 
CAIGNAC 
CALMONT 
CAMBIAC 

CAPENS 
CARAGOUDES 
CARAMAN 
CARBONNE 
CASTANET TOLOSAN 
CASTELNAU 

D'ESTRETEFONDS 
CAUJAC 
CAZAUNOUS 
CAZAUX LAYRISSE 
CAZEAUX DE 

LARBOUST 
CAZENEUVE MONTAUT 
CAZERES 
CIERP-GAUD 
CINTEGABELLE 
CIRES 
CLARAC 
COLOMIERS 
CORNEBARRIEU 
COULADERE 
CUGURON 
DAUX 
DEYME 
DREMIL LAFAGE 
DRUDAS 
EAUNES 
EMPEAUX 
ENCAUSSE LES 

THERMES 
ESCALQUENS 
ESPARRON 
ESTADENS 
ESTANCARBON 
EUP 
FENOUILLET 
FLOURENS 
FOLCARDE 
FONBEAUZARD 
FONSORBES 
FONTENILLES 
FOUGARON 
FRANCON 
FROUZINS 
GAGNAC SUR 

GARONNE 
GALIE 
GANTIES 
GARAC 
GARDOUCH 
GARIDECH 

GENSAC SUR 
GARONNE 

GOURDAN POLIGNAN  
GOYRANS 
GRATENTOUR 
GRENADE 
GREPIAC 
HERRAN 
JUZET D'IZAUT 
LA SALVETAT 

LAURAGAIS 
LA SALVETAT SAINT 

GILLES 
LABARTHE RIVIERE 
LABARTHE SUR LEZE 
LABASTIDE CLERMONT 
LABASTIDE SAINT 

SERNIN 
LABEGE 
LABROQUERE 
LABRUYERE DORSA 
LACAUGNE 
LACROIX FALGARDE 
LAGARDE 
LAGRACE DIEU 
LANDORTHE 
LAPEYROUSE FOSSAT 
LAREOLE 
LARRA 
LATOUE 
LATOUR 
LATRAPE 
LAUNAGUET 
LAVALETTE 
LAYRAC SUR TARN 
LE BORN 
LE CABANIAL 
LE FALGA 
LE FAUGA 
LE FOUSSERET 
LE GRES 
LE PLAN 
LE VERNET 
LEGUEVIN 
LESCUNS 
LESPINASSE 
LEVIGNAC 
LHERM 
LIEOUX 
LILHAC 
L'ISLE EN DODON 
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LODES 
LONGAGES 
L'UNION 
LUSCAN 
LUX 
MANE 
MARQUEFAVE 
MARTRES DE RIVIERE 
MAURAN 
MAUREMONT 
MAURESSAC 
MAZERES SUR SALAT 
MELLES 
MERVILLA 
MERVILLE 
MILHAS 
MIREMONT 
MONDAVEZAN 
MONDONVILLE 
MONS 
MONTAIGUT SUR SAVE 
MONTASTRUC LA 

CONSEILLERE 
MONTAUT 
MONTBERAUD 
MONTBERON 
MONTBRUN BOCAGE 
MONTCLAR DE 

COMMINGES 
MONTESQUIEU 

VOLVESTRE 
MONTGEARD 
MONTGISCARD 
MONTMAURIN 
MONTOULIEU SAINT 

BERNARD 
MONTRABE 
MONTREJEAU 
MONTSAUNES 
MOURVILLES HAUTES 
MURET 
NAILLOUX 
NOGARET 
NOUEILLES 
ONDES 
PALAMINY 
PAULHAC 
PECHABOU 
PECHBONNIEU 
PECHBUSQUE 
PELLEPORT 
PEYRISSAS 
PIBRAC 
PIN BALMA 
PINS JUSTARET 
PLAISANCE DU TOUCH 
POINTIS-INARD 
PORTET D'ASPET 
PORTET SUR 

GARONNE 

PRESERVILLE 
PUYDANIEL 
RAMONVILLE SAINT 

AGNE 
RAZECUEILLE 
REBIGUE 
RENNEVILLE 
RIEUMAJOU 
RIEUMES 
RIEUX VOLVESTRE 
ROQUES SUR 

GARONNE 
ROQUESERIERE 
ROQUETTES 
ROUMENS 
SAINT ALBAN 
SAINT ARAILLE 
SAINT CHRISTAUD 
SAINT CLAR DE 

RIVIERE 
SAINT ELIX SEGLAN 
SAINT GAUDENS 
SAINT GENIES 

BELLEVUE 
SAINT HILAIRE 
SAINT JEAN 
SAINT JEAN LHERM 
SAINT JORY 
SAINT JULIA 
SAINT LARY BOUJEAN 
SAINT LOUP CAMMAS 
SAINT LOUP EN 

COMMINGES  
SAINT LYS 
SAINT MARCEL PAULEL 
SAINT MARTORY 
SAINT PAUL SUR SAVE 
SAINT PIERRE 
SAINT PIERRE DE 

LAGES 
SAINT SULPICE SUR 

LEZE 
SAINTE FOY 

D'AIGREFEUILLE 
SAINTE FOY DE 

PEYROLIERES 
SAINTE LIVRADE 
SALIES DU SALAT 
SALLES ET PRATVIEL 
SAUBENS 
SAUVETERRE DE 

COMMINGES 
SEGREVILLE 
SEILH 
SEYRE 
SEYSSES 
SOUEICH 
TARABEL 
THIL 
TOUILLE 

TOURNEFEUILLE 
TREBONS SUR LA 

GRASSE 
URAU 
VALENTINE 
VALLEGUE 
VALLESVILLES 
VENDINE 
VENERQUE 
VERFEIL 
VIEILLE TOULOUSE 
VIEILLEVIGNE 
VILLATE 
VILLAUDRIC 
VILLEFRANCHE DE 

LAURAGAIS 
VILLEMATIER 
VILLEMUR SUR TARN 
VILLENEUVE DE 

RIVIERE 
VILLENEUVE LES 

BOULOC 
VILLENEUVE 

TOLOSANE 



17 

 
LISTE DES MEMBRES ASSOCIÉS EN 2010 

au Syndicat Mixte pour l'Etude et la Protection de l'Environnement 
 
Associations :  
 

ADELE - association (St Orens de 
Gameville) 
ADCV - association de défense du cadre de 
vie (Quint Fonsegrives)  
ADEQVA Ancely (Toulouse)  
ADPM - Association du Parc des Sports 
(Toulouse)  
ADSSQV - Association de Défense et de 
Sauvegarde du Site, de la Qualite de la Vie 
de la Commune d’Auzeville (Auzeville)  
APNEM - association de préservation  
nature et environnement (Mondonville)  
APOMIP (Toulouse)  
APPA - Association pour la prévention de la 
pollution atmosphérique (Toulouse)  
APRES - Association pour la Protection 
Rurale de l'Environnement et des Sites 
(Verfeil)  
ARCEP - Association Roquettoise Culture 
Environnement Patrimoine (Roquettes)  
Association Arbres et Paysages d’Autan  
(Ayguesvives)  
Association des Maires  (Toulouse)  
Association des Résidents du Pont des 
Demoiselles  (Toulouse)  
Association Nature Comminges  (St 
Gaudens)  
Association Vélo  (Toulouse)  
Aubépine  (Drudas)  
AVPRI - association des victimes des 
périmètres de risques industriels (Toulouse)  
Bleu Comme Une Orange  - association 
(Toulouse)  
CAUE - Conseil en Architecture Urbanisme 
et Environnement (Toulouse)  
Collectif contre le plan Ginestous 2000  
(Toulouse)  
Comité Départemental du Tourisme  
(Toulouse)  
COPRAE - conseil permanent régional des 
associations d'environnement (Toulouse)  

Eco-Emballages  (Toulouse)  
Energies Solaires Développement  
(Ramonville)  
FNAUT Midi-Pyrénées - fédération 
nationale des associations d'usagers des 
transports (L'Union)  
FEDEREC - Syndicat de la Récupération et 
du Recyclage (Toulouse)  
France Nature Environnement (ex-
UMINATE) (Toulouse)  
GRAINE Midi-Pyrénées (Toulouse)  
La Glanerie  (Toulouse) 
Les Amis de la Terre  - association 
(Toulouse)  
Mission d'Animation des 
Agrobiosciences  (Castanet Tolosan)  
MVAB - Mission de Valorisation Agricole 
des Boues (Launaguet)  
Nature Midi-Pyrénées  - association 
(Toulouse)  
SIVOM de la région de Salies du Salat 
(Mane)  
SIVOM Ouest (Colomiers)  
SOLAGRO - association (Toulouse)  
SPPPI - secrétariat permanent de 
prévention des pollutions industrielles 
(Toulouse)  
Syndicat Intercommunal des Eaux  - 
Région de St Jory Castelnau d'Estretefonds 
(Villeneuve les Bouloc)  
UFC Que Choisir (Colomiers)  
VIE - association de valorisation 
intercommunale de l'environnement 
(Fenouillet)  
VAC - association Vivre à Cornebarrieu 
(Cornebarrieu)  
Venir à Daux  (Daux)  
Volvestre Ecologie  - association (Le 
Fauga)

 
 

Institutions :  
 

ADEME (agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie)  

Agence de l'Eau Adour-Garonne 
Agence Régionale de Santé   
DDT – direction départementale des 

territoires 
DREAL - direction régionale de 

l'environnement, de l'aménagement et du 
logement 

Fédération de Pêche 31 

Inspection Académique  de la Haute-Garonne 
MISE – mission interservices de l’eau 
ONF – office national des forêts 
Pairie Départementale 
Préfecture  de Haute-Garonne 
Rectorat  de l'Académie de Toulouse 
SDEHG – Syndicat départemental d’électricité 
SMEA – Syndicat Mixte de l'Eau et de 

l'Assainissement 
Laboratoire Départemental de l’Eau  
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Annexe 3 : Recueil des actes administratifs  
 

 
 

 
ACTES ADMINISTRATIFS 2010 

du Syndicat Mixte pour l'Etude et la Protection de l'Environnement 
 

- Sommaire du recueil - 
 

 
L'intégralité de ces délibérations est disponible sur simple demande 

auprès du secrétariat du SMEPE : 
�  05.34.33.48.00 ou mel : smepe@cg31.fr 

  

 

 

Délibérations de l'Assemblée Générale du 9 février 2010 : 

- Bilan des rencontres d'information et de débat et des visites en 2009  

- Orientations 2010 – Programme prévisionnel des rencontres-débat  

- Bilan des actions d'éducation à l'environnement en 2009 ; projets pour 2010 

- Bilan des commandes publiques du SMEPE en 2009 

- Compte administratif et compte de gestion 2009 

- Budget primitif 2010 

- Changement de nomenclature comptable pour l’exercice budgétaire 2011 

- Actualisation des conventions de mise à disposition du SMEPE des moyens humains et 
matériels du Conseil Général 

 

 
�   �  
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Réalisations nettes 2010
Part affectée à 
l'investissement

Réports du résultat de 
l'exercice 2009

Résultat de clôture au 
31/12/2010

Fonctionnement -108 647,67 € 164 243,25 € 55 595,58 €
Investissement 143 693,59 €  - 135 074,89 € 278 768,48 €

TOTAL 35 045,92 €  - 299 318,14 € 334 364,06 €

DETAILS :
Investissement Fonctionnement TOTAL

Prévisions budgétaires totales 625 954,88 € 286 512,89 € 912 467,77 €
Titres de recettes émis (opérations réelles) 40 412,55 € 95 879,00 € 136 291,55 €
Amortissements (opérations d'ordre) 156 626,72 €
Autres opérations d'ordre (transfert) 291 766,60 €
Réduction de titres 0,01 €
Virement de la section de Fonct.  -
Recettes nettes (amort. + titres) 488 805,86 € 95 879,00 € 584 684,86 €
Restes à réaliser  -  -  -
Reports 2009 135 074,89 € 164 243,25 € 299 318,14 €

TOTAL  (net + reports) 623 880,75 € 260 122,25 € 884 003,00 €
Prévisions budgétaires totales 625 954,88 € 286 512,89 € 912 467,77 €
Engagements  -  -  -
Mandats émis (opérations réelles) 53 345,68 € 48 098,94 € 101 444,62 €
Amortissements (opérations d'ordre) 156 626,72 €  
Autres opérations d'ordre (transfert) 291 766,60 €
Annulation de mandats 0,01 € 198,99 €  -
Dépenses réelles nettes 53 345,68 € 47 899,95 € 101 245,63 €
Dépenses d'ordre nettes 291 766,59 € 156 626,72 € 448 393,31 €
Dépenses totales nettes 345 112,27 € 204 526,67 € 549 638,94 €
Virement à la section de Fonct.  -  -

TOTAL (net + virements) 345 112,27 € 204 526,67 € 549 638,94 €
Résultat de l'exercice

Excédent 278 768,48 € 55 595,58 € 334 364,06 €
Déficit

Report de l'excédent de fonctionnement de 55 595,58  € au budget de 2011

AFFECTATION DE L'EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT

RESULTAT

RESULTAT D'EXECUTION DU BUDGET 2010

RESULTATS DE L'EXERCICE 2010

RECETTES

DEPENSES

Annexe 4 : Compte administratif 2010  
 
Les Comptes Administratif et de Gestion de l’exercice 2010, en parfaite concordance, ont été 
approuvés lors de l’Assemblée Générale du SMEPE du 7/03/2011. 
 
 
 
Tableau 1 : synthèse du bilan d’exécution 
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Tableau 2 : aperçu par imputations 

 

Chapitre Article Détail

 Prévisions 
budgétaires            

 Titres de recettes 
émis Chapitre Article Détail

 Prévisions 
budgétaires           

(BP, BS, virements)  Mandats émis 

60 6042 Achats de prestations de service 57 130,00 €       23 100,35 €       
002 Excédent de fonctionnement 164 243,25 €     164 243,25 €     6068 Autres matières et fournitures 500,00 €            -  €                 

reporté (exercice 2009) 61 61558 Entretien et réparation 3 000,00 €         -  €                 
6156 Maintenance matériel 2 600,00 €         214,06 €            

74 74741 Participation des communes 45 882,00 €       45 879,00 €       616 Assurance 1 300,00 €         1 138,48 €         
74731 Participation du Département 50 000,00 €       50 000,00 €       6188 Autres frais divers 36 256,16 €       8 387,32 €         

62 6231 Annonces et insertions 2 800,00 €         2 079,42 €         
74773 Subvention FEDER 17 419,74 €       -  €                  6248 Transports collectifs 24 300,00 €       12 980,32 €       
74728 Subvention Région 6 967,90 €         -  €                  Total chap.011 : charges à carac. général 127 886,16 €    47 899,95 €      

77 778 Produits exceptionnels 2 000,00 €         -  €                  67 678 Dépenses exceptionnelles 2 000,00 €         -  €                 

68 6811 Dotations aux amortissements 156 626,72 €     156 626,72 €     

286 512,89 €     260 122,25 €     286 512,88 €     204 526,67 €     

SOLDE EXCEDENTAIRE : 55 595,58 €    

Chapitre Article Détail

 Prévisions 
budgétaires           
(BP + BS) 

 Titres de recettes 
émis Chapitre Article Détail

 Prévisions 
budgétaires           
(BP + BS)  Mandats émis 

001 Excédent d'invest. reporté 135 074,89 €     135 074,89 €     
(exercice 2009) 20 2031 Frais d'études et de recherche 10 000,00 €       -  €                 

205 Concession, brevets, licences 800,00 €            -  €                 
13 13873 Subvention FEDER 30 347,63 €       28 948,35 €       21 2183 Matériel bureau et informatique 2 000,00 €         -  €                 

13821 Subvention Région 12 139,05 €       11 464,20 €       2188 Outils pédagogiques (provisions) 321 388,30 €     53 345,68 €       

28 28188 Amortissements 156 626,72 €     156 626,72 €     

20 2031 transfert réalisation OP (op. d'ordre) 291 766,59 €           291 766,59 €           21 2188 transfert réalisation OP (op. d'ordre) 291 766,59 €           291 766,59 €           

TOTAL 625 954,88 €     623 880,75 €     625 954,89 €     345 112,27 €     

SOLDE EXCEDENTAIRE : 278 768,48 €  

SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES DEPENSES

TOTAL TOTAL

RECETTES DEPENSES

TOTAL

SECTION D' INVESTISSEMENT

�
�
�
�
�
�
�

�   �  
 


